
 
 

 
 

TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL 
(Division des services essentiels et des services assurant le bien-être de la population) 

 
 
Région : Québec 
 
Dossier : 1442789-31-2510 
 
Dossiers accréditation : AQ-2001-2737 
 
 
Québec, Le 21 mai 2026  
______________________________________________________________________ 
 
DEVANT LE JUGE ADMINISTRATIF : Christian Drolet 
______________________________________________________________________ 
 
  
Les avocats et notaires de l'État 
québécois 

 

Association accréditée  
  
c.  
  
Agence du revenu du Québec  

Employeur  
  

______________________________________________________________________ 
 

DÉCISION 
______________________________________________________________________ 

LE CONTEXTE 

[1] Les avocats et notaires de l’État québécois, LANEQ, est accrédité depuis le 
9 février 2012 pour représenter le groupe de salariés suivant à l’emploi de l’Agence du 
revenu du Québec, l’Agence : 

« Tous les salariés avocats et notaires de l’Agence du revenu du Québec qui 
exercent les attributions prévues à la directive de classification des avocats et 
notaires (115) en vigueur au moment du transfert ». 
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[2] Les membres de LANEQ exercent leurs fonctions au sein de l’Agence. 

[3] L’Agence est une personne morale, mandataire de l’État, dont la mission est de 
fournir au ministre du Revenu l’appui nécessaire à l’application de toute loi dont la 
responsabilité est confiée à celui-ci. 

[4] La dernière convention collective liant LANEQ et l’Agence est échue depuis le 
31 mars 2023. Les négociations pour la renouveler se sont avérées, à ce jour, 
infructueuses. 

[5] LANEQ a acquis le droit de grève conformément au Code du travail1 le Code. 

[6] L’exercice du droit de grève est toutefois assujetti aux modalités prévues à l’article 
50 de la Loi sur l’Agence du revenu du Québec2 : 

50. La grève est interdite à tout groupe d’employés de l’Agence, à moins que les 
services essentiels et la façon de les maintenir ne soient déterminés par une entente 
préalable entre les parties ou, à défaut d’entente, par une décision du Tribunal administratif 
du travail. 

Les articles 111.15.1 et 111.15.2 du Code du travail s’appliquent, compte tenu des 
adaptations nécessaires, lorsque les parties ne peuvent conclure seules une entente. 

L’Agence transmet sans délai au Tribunal administratif du travail une copie de toute 
entente intervenue en vertu du présent article. 

Nul ne peut déroger aux dispositions d’une entente ou d’une décision visée au présent 
article. 

[…] 

[7] Le 14 octobre 2025, LANEQ transmet une demande au Tribunal afin qu’un agent 
de relations du travail soit assigné au dossier dans le but d’aider les parties à conclure 
une entente concernant les services essentiels devant être maintenus en cas de grève, 
et qu’à défaut d’entente, le Tribunal les détermine. 

[8] Vu l’absence d’entente entre les parties, le Tribunal tient une première journée 
d’audience le 12 mai 2026, une deuxième journée d’audience devant avoir lieu le le 
15 mai suivant. 

 
1  RLRQ, c. C-27. 
2  RLRQ, c. A-7.003. 
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[9] En soirée du 14 mai, les parties transmettent au Tribunal une copie d’une entente 
conclue le même jour, à laquelle est annexé la liste des services essentiels devant être 
maintenus en cas de grève. 

PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL : 

DÉCLARE que les services essentiels à fournir pendant une grève sont 
ceux énumérés dans leur intégralité à l’entente du 14 mai 2026, 
annexée à la présente décision, comme si ici tout au long 
récités; 

RAPPELLE aux parties que, dans les cas de difficultés de mise en 
application des services essentiels, elles en discuteront pour 
tenter de trouver une solution. À défaut de solution, elles en 
feront part à la conciliatrice du tribunal pour que celle-ci puisse 
leur fournir l’aide nécessaire et, s’il y a lieu, en saisir le Tribunal. 

 

 

 __________________________________ 
 Christian Drolet 
 
 
Mes Alexandre Grenier et Katerina Cook 
RBD AVOCATS S.E.N.C.R.L. 
Pour l’Association 
 
Me Louis Ratté 
AGENCE DU REVENU DU QUÉBEC 
Pour l’Employeur 
 
Date de la mise en délibéré : 12 mai 2026 
 
CD/acm 
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